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Par suite d’une déplorable erreur, 
nous avons inséré liier un article de 
fond sans le signer. ; Nous nous empres
sons de le rendre à son auteur, Mme 
Sévériue, l’amie de Jules Vallès.

£■’Administration.

A V IS
Lies personnes disposées à remettre 

des lots pour la tombola de l’Union des 
Sociétés ouvrières sont priées de le faire 
chezi M. Bertrand, au Foyer du Casino, 
ou cliez MM. les membres de la com
mission. __________

La Chaux-de-Fonds
A ssocia tion  m u tu e lle  d e p rév o y a n ce  d es  o u v r i

ers rep aaseu rs e t  rem on teu rs. — Réunion du 
comité, mercredi 28, à 8 h. du soir, au Café du Télé
graphe.

ï  Chorale d u  b a ta illo n  20. — Répétition générale, 
j mercredi 28, à 8 V* h. du soir, au Café Lyrique. — 

Amendable.
Chorale d u  19. — Répétition, mercredi 28, à 8 V* h. 
Société d ’escrim e. — Assaut, mercredi 28, à 8 Va h.

du soir, au local.
Club d e s  D èram e-to t. —• Réunion, mercredi 28, à 

S s/-i h. ou soir, au local.
Concordia. — Gesangstunde, Mittwoch den 28., 

Abends 8 l/i Uhr. Café de la Croix-Blanche. 
M usique m ilita ire  «Les A rm es-R éun ies» . — Ré

pétition générale, mercredi 28, à 8 h. du soir, au 
Casino.

F anfare M ontagnarde. — Répétition générale, mer
credi 28, à 8 l/4 h- soir, au local.

L a C h a u x - d e - F o n d s , 2 8  m a i 1 8 9 0

La vie chère

Cliaque j o u r  vo it  s ’a u g m e n te r ,  p o u r  la 
g ran d e  n iasse  des t r a v a i l le u r s ,  les difficultés 
du g a g n e -p a in  q uo tid ien .  P a r to u t ,  chez nous  
com m e a i l leu rs ,  ce n ’es t  q u ’un  c r i :  « La vie 
est ch è re  ! On n e  p e u t  p lu s  n o u e r  les deux  
bouts ! » E t  d u  m o n d e  e n t ie r  des  m il l ie rs  de 
voix s’é lèven t,  c la m a n t  : « F ac i l i tez  donc  la 
r ie  à l’o u v r ie r ,  acco rdez - lu i  p lu s  de sécur i té ,  
moins de  p e in e ,  p lu s  de b ie n -ê t r e .  »

Or, tandis que des hom m es s ’échinent à 
trouver la solution des durs  problèm es, cher
chent à o rganiser  des collectivités avec sanc
tion légale, dont le ré su lta t  certa in  serait, en 
première ligne, si ce n ’est la hausse des sa 
laires tout au moins le m ain tien  des prix, des 
coopérations qui d im inuera ien t  nécessa ire
ment le p rix  de la vie, d 'au tres  en tra înés  par  
Je fatal exemple que leur donnent les grandes 
puissances voisines, ne tenden t  à r ien  moins 
qu’à l 'augm en te r— ce prix de la vie— glissent 
sur la pente vertigineuse du protectionnisme, 
une pente su r  laquelle on ne s’a r rê te  pas.

T oute  la te n d an c e  éc o nom ique  ac tue lle  de 
la m ajo r i té  dos m e m b re s  de  l ’A sse m b lé e  fé
dérale' p e u t  se r é s u m e r  en d e u x  m ots  : s u r é 
lévation du ta r i f  des douanes ,  é taD lissem ent 
de r iouveaux m onopoles ,  et, p a r  su i te ,  r e n 
ché r issem en t  inév itab le  de  l 'ex is tence  faite  à 
tous les t rav a i l le u rs .

♦
¥ *

Il ne  se  passe  pas de j o u r  où nous  n e  p u i s 
sions c o n s ta te r  com bien  la loi c o n c e r n a n t  les 
sp ir itueux  e t  in s t i tu a n t  le m onopo le  de  l 'a l 
cool es t d e v e n u e  im p o p u la ire .  A  ch a q u e  in s 
tant, on  p e u t  e n te n d r e  un  citoyen r e g r e t t e r  
am èrem e n t  de l ’avo ir  votée. On nous  ava it  
blousé avec les b e a u x  m o ts  et les g ra n d e s  
phrases  ; on nous  p a r la i t  de « m ora l i té ,  de 
lutte co n t re  le fléau de l’a lcoolism e », etc. De 
tout cela q u ’es t-i l  r e s té  ?

A u jo u rd 'h u i ,  on  n e  b o i t  pas  m o in s  d ’a l 
cool.

P a r  con tre ,  le  can ton  de N euchâte l  a  p e r d u  
dep u is  l ' in t ro d u c t io n  de ce tte  loi des som m es  
co n s id é rab le s  —  les conna isseu rs  n ’hés iten t  
pas  à d i re  q u e  n o t r e  pe t i t  pays  y  laisse 500 
m il le  francs  ch a q u e  année .  11 est v ra i  que  d e 
pu is  ce m o m e n t- là ,  le can ton  de B erne  a e m 
poché  1 ,050 ,000  f rancs  a n n u e l le m e n t ,  que  
tous les E ta ts  confédérés  q u i  possédaien t 
l’o h m g e ld  se so n t  vus g ra sse m e n t  in d e m n i
sés. E t  ce n ’es t pas  u n e  des m o in d re s  in ju s 
tices consac rées  p a r  cette  loi q ue  celle qui 
cons is te  -à a l lo u e r  à ce r ta in s  can tons  des 
so m m e s  cons idérab les ,  parce  q u 'en  le u r  r e t i 
r a n t  r o h m g e ld ,  on  les em p êc h e  de r e t i r e r  
ch a q u e  a n n é e  de  g ros  revenus .  C om m en t!  
P e n d a n t  des a n n é es  e t  des années ,  ils on t  r éa 
lisé. s u r  le dos de  le u rs  confédérés  des re c e t 
te s  é n o rm e s .  On l e u r  la isse 17 ans  p o u r  
c h e r c h e r  à  se p r o c u r e r  de nouvelles  r e s s o u r 
ces p o u r  é q u i l ib r e r  l e u r  b u d g e t :  ils n ’ont 
g a r d e  d 'y  so nge r .  E t  au  m o m e n t  où l ’o h m 
geld  doit  d isp a ra î t re ,  ils ré c la m e n t  im p é r ie u 
s e m e n t  une  com pensa t ion  q u ’on le u r  accorde.

Mais la com pensa tion ,  ce son t  les can tons  
qui ne  po ssé d a ie n t  pas  d 'ohm geld  qu i avaient,  
e u x  seu ls ,  le  d ro i t  de l ’é tab li r  ; ce so n t  eux  
seu ls  qu i  o n t  a l im en té  le u rs  confédérés, qu i 
n e  s 'é ta ie n t  pas  gênés de  b a r r ic a d e r  le u r  can
to n  au  m o y e n  de m u ra i l le s  fiscales. Et p o u r  
to u te s  les so m m es  q u ’on leu r  a fait p ay e r  de 
1874  à 1890, au  m o y e n  de ces douanes  can
tona les ,  ce so n t  e u x  seu ls  qui ava ien t  d ro it  à 
u n e  in d e m n ité .

On n e  la  le u r  accorde pas.
P e n d a n t  deux  ans, le canton de N euchâte l  

j e t t e  des  r e g a rd s  an x ieux  s u r  B erne ,  a t te n 
d a n t  to u jo u rs  u n e  aide, et, com m e s œ u r  A nne, 
n e  vo y an t  r ie n  ven ir .  Enfin, l’an passé, on lui 
v e r se  97 mille francs,  on lui p ro m e t  de lui en 
r e m e t t r e  150 m il le  désorm ais  chaque  année.  
P e n d a n t  ce tte  pér iode  t r isannuelle ,  on  lui a 
escam oté  353 mille  francs, sans  com pte r  les
1,403,000 f ra n cs  q u ’on lui a fait pe rd re .  Ce 
q u i  fait un  to ta l de 1,756,000, et une  m o y e n n e  
an n u e l le  de  585,333 francs. A l’aven ir  —  et 
si  les 150,000 francs  p rom is  son t  versés  r é g u 
l iè r e m e n t  —  nous  n 'y  la isserons p lus que  
350 mille  francs chaque année .  Il es t v ra i  pat- 
co n t re  q u 'o n  nous  g rati f ie ra  des pa ten tes .

L es p a ten te s  I Ç’a n 'a  l ’a ir  de r ien  tout d 'a 
bo rd .  E lles  so n t  si m in im es ,  dit-on . Les fab r i
q ues  de  l iq u e u rs  ne  p a ie ro n t  que fr.  300 — 
200 — 100 —  et 50, les épiceries et au t re s  
m a g as in s  qu i  v e n d e n t  à pot ren v e rsé  fr. 200
—  150 —  100 —  et 50 ; les débits  e t  é tab l is 
se m en ts  d ans  lesquels  il se consom m e des li
q u e u rs ,  fr. 75 —  50 —  30 —  et 15. Mais r e 
m a rq u e z  b ien  q u e  ces d e rn ie rs  qui v e n d e n t  à 
po t r e n v e rsé ,  s e ro n t  assim ilés  aux  épiceries 
e t  a u x  a u t r e s  m agasins ,  de telle so r te  qu ' i ls  
p a ie r o n t  les taxes de fr. 200 —  150 —  100
—  e t  50, ce qui ne  r e n d  déjà p lus  le chiffre 
de  la  p a ten te  si dér iso ire .

R e m a rq u e z  en  o u tr e  que  ces chiffres ne  
so n t  q u ’un co m m en c em en t .  Les a u te u r s  de la 
loi n ’o n t  pas  v o u lu  h e u r t e r  de f ro n t  le s e n t i 
m e n t  p o p u la i re  qu i se rév o l te ra i t  co n t re  u n e  
t ro p  lo u rd e  taxe .  On a d û  ch e rch e r  à les r e n 
d r e  auss i  anod ines  que  possible. E t  p o u r  les 
r e n d r e  accep tab les ,  on a eu  soin de d ire  que 
ces p a ten te s  é ta ie n t  une  ob liga tion  forcée de 
la loi. Mais, com m e m a lg ré  cela, a u  G ra n d  
Conseil,  c e r ta in s  dép u té s  fa isa ien t  les dépités ,  
le  Conseil d 'E t a t  es t  v e n u  à la rescousse  avec 
un  a r g u m e n t  p é re m p to i r e  : Votez ces p a te n 
tes ,  a - t - i l  dit. E s t im ez -vous  h e u re u x .  V otez- 
les, sa n s  réduc t ion ,  s inon  p re n e z  g a rd e  que 
la C o n féd é ra t io n ,  qu i a la m a in  lourde ,  ne 
vous  inflige u n e  p a te n te  fédéra le .  On en  a 
déjà  p a r lé  dans  ce r ta in e s  sp h è re s  ; un p o s tu 
la t  a dé jà  é té  vo té  a u  Conseil  des  E ta ts  dans

ce sens .  F a i te s  b ie n  a t ten t ion ,  c a r  si le C o n 
seil fédéra l  s ’e n  m êle,  ce n ’es t  p lu s  des so m 
m es  d é r iso i re s  q u e  vous au re z  à p a y e r  eu 
gu ise  de pa ten te s ,  c’es t des  5 0 0 ,6 0 0 ,  700, 800 
francs  e t  p lus  q u ’il f a u d ra  d é b o u rse r .

Ce ra i s o n n e m e n t  a  p ré v a lu .  Nous a u ro n s  
les p a te n te s  can tona les  qu i  r a p p o r te r o n t  40 à 
45 m ille  francs  en v i ro n  à l’E ta t .

A  a jo u te r  a u x  350 ,000  fr. ça fe ra i t  en v i ro n
400 ,000  fr. p e r te  sèche  q u e  n o u s  v a u t  la  loi 
c o n c e rn a n t  les sp i r i tu e u x .

*
♦  *

C eux  q u i  se so n t  m is à  la  tê te  du  m o u v e 
m e n t  p ro te s ta ta i re  c o n t re  la loi in s t i tu a n t  les 
p a te n te s  can tona les  so n t  p a r t i s  a v a n t  tou t  de 
l ’idée qu ' i l  fallait  à to u t  p r ix  e m p ê c h e r  la 
p ro m u lg a t io n  d ’u n e  loi in s t i tu a n t  les pa ten te s  
fédé ra les .  Celles-ci s e ra ie n t  év id em m en t  b e a u 
coup p lu s  ch è res ,  p a r  la  ra iso n  b ien  s im p le  
q ue  la  C o nfédé ra t ion  r e t i r a n t  au x  can tons  le 
d ro it  d ’im p o se r  les au b e rg e s  d e v ra i t  leu r  
f o u rn i r  des  rece t te s  é q u iv a la n t  à ce q u e  r a p 
p o r te n t  les p a ten te s  ac tue lles .  On voit d ’ici 
à quel le  so m m e  ça ch i ff re ra i t  p o u r  ce r ta in s  
can tons .  D 'u n  a u t r e  côté, la  C onfédéra tion  ne 
se d o n n e ra i t  pas  la pe ine  d 'é ta b l i r  des p a t e n 
tes  fédéra les  sa n s  vou lo ir  e n  r e t i r e r  p o u r  
e l le -m ê m e  un  h o n n ê t e  bénéfice . Or ce tte  idée  
des p a ten te s  fédé ra les  es t à la  po r te .  Si nous  
ne  faisons pas e n t e n d r e  nos p ro tes ta t io n s ,  
n o u s  l ’a u ro n s  et p lu tô t  q u 'o n  ne  le pense.

N ous a u ro n s  b ie n tô t  u n e  loi s u r  les p a te n 
te s  fédéra les ,  et, co m m e to u t  se t ie n t  : nous  
a u r o n s  b ie n tô t  u n  m onopo le  s u r  les tabacs ,  
accom pagné  de son favori t ism e e t  de  toutes 
les in ju s tices  q u ’il consac re  d an s  les pays  qu i 
le  p o ssè d en t ;  nous  a u ro n s  b ie n tô t  u n  m o n o 
pole s u r  les cé réa les ,  e t  des p a ten te s  —  c a n 
tonales  tou t  d ’a b o rd  puis féd é ra le s  —  s u r  les 
bou langers ;  nous  a u ro n s  tou t  à l’h e u r e  l ' a u g 
m en ta t io n  du  tari t  des douanes ,  la v iande  à 
des  p r ix  im poss ib les  et tous  les ob je ts  de 
c o n so m m a tio n  à l 'é q u iv a le n t .

L ’h e u re  es t v e n u e  de p ro te s te r  co n t re  ces 
a t te in tes  success ives  a p p o r té e s  au  d ro i t  de 
v ivre ,  co n t re  ces idées en v a h is sa n te s  de p ro 
te c t io n n ism e  à o u tran c e .

E t  c’es t p o u r  cela q u e  n o u s  d isons :
D ebou t ,  tous ceux  qu i ne  v e u le n t  pas  de la 

v ie ch è re  ! E t  p ro tes tez  avec no u s ,  afin que 
nos  voix  so ie n t  e n te n d u e s  j u s q u 'à  B e rn e .

_ YV. B.

La situation financière le  l’Etat le  Neuchâtel
La d e rn iè re  sess ion  de n o tre  G ra n d  Conseil 

a été, en p a r t ie ,  consac rée  à l ’e x a m e n  des 
com ptes  e t  de  la  ges tion  de l ’exerc ice  1889 et, 
à ce tte  occasion, d iv e rse s  th é o r ie s  se so n t  tait 
jo u r ,  c o n c e r n a n t  les sy s tè m e s  d ' im pôt.  D ’a i l
le u rs  ces th é o r ie s  r e v ie n n e n t  p é r o d i q u e m e n t  
e t  s e m b le  fa ire  p a r t i e  in té g r a n te  d u n e  d iscus
sion  des com ptes ; elles i r o n t  q u e  le  dé fau t  de 
n e  pas  conc lu re ,  d 'u n e  m a n iè r e  concrè te ,  à u n  
c h a n g e m e n t  q u e lc o n q u e  de  n o t r e  s y s tè m e  
f inanc ie r  en  m a t iè re  de rece t te s  bu d g é ta ire s .  
D isons  to u t  d ’a b o rd  que,  si la  c ré a t io n  de  n o u 
velles r e s s o u rc e s  s ’im pose,  il ne  fau t  pas  en  
c o n c lu re  q u e  la  s i tu a t io n  f inanc ière  de la  r é 
p u b l iq u e  et can ton  de N eu c h â te l  so it  d ev e n u e  
m o in s  b o n n e  e t  q u ’il y a i t  la  m o in d re  r a i s o n  de 
s ’a la rm e r .  N ous  so m m es  ac tu e l le m en t ,  en su i te  
des ta b le a u x  d ’a m o r t is se m e n t ,  des e m p ru n t s  
a n té r ie u r s ,  a r r iv é s  a u  p o in t  c u lm in a n t  des d é 
p e n s e s  et,  dans  d e u x  ans, p a r  l ’ex t inc t ion  de  
n o tr e  e m p r u n t  le p lus  fort, u n e  d é te n te  se 
p ro d u ira .  D es d ép e n se s  no u v e l les  d an s  le d o 
m a in e  éc o nom ique  e t  social n o ta m m e n t ,  son t  
à la p o r te  e t  il es t  de b o n n e  a d m in is t ra t io n  de

p rév o ir  les déficits fu tu rs  av a n t  q u ’ils se  so ie n t  
p ro d u i ts ;  p a r  co n s é q u e n t  de c r é e r  les é q u iv a 
len ts  en  rece tte s ,  des  d ép e n se s  en ch a n t ie r .  
L e  d e r n ie r  exerc ice  boucle  en  déficit, m a is  il 
ne  fa u d ra i t  pas  s ’e x a g é r e r  la p o r té e  de ce fait, 
a t t r ib u a b le  à des c ircons tances  ex c e p t io n n e l
les, c’e s t - à - d i r e  celles de  r e v e n u s  v a r ia b le s ,  
lods e t  success ions  co l la téra les ,  r e s t a n t  fo r t  
e n -d e sso u s  des  p rév is ions  bu d g é ta ire s ,  basées  
s u r  les m o y e n n es  de  10 an s  et les fra is  de  
l ’e n lè v e m e n t  des ne iges  a t te ig n e n t  u ne  so m m e  
fan tas t ique ,  en  su i te  des  ch u te s  de  ne ige  a n o r 
males , d o n t  n o u s  a v o n s  é té  affligés au  com 
m e n c e m e n t  de  l 'a n n é e  1889.

N ous te n o n s  à  b ie n  p ré c is e r  ce qui p ré c è d e 7 
afin de  ne  pas la isse r  s u p p o s e r  q u e  nous  
soy ions  acculés  à u n e  s i tu a t io n  d ev e n u e  to u t-  
à-coup  c r i t iq u e  e t  j e t e r  une  no te  a la rm is te ,  là 
où  elle n ’a r ie n  à faire. N ous v isons s u r to u t  
en  p a r la n t  de n o uve l les  ressou rces  à c ré e r ,  
les dépenses  nouvel les  q u i  s ’im p o s e n t  e t  s ' im 
p o se ro n t  to u jo u rs  p lu s  ( ré g io n a u x ,  g r a tu i té  
du  m a té r ie l  scolaire ,  d é g rè v e m e n t  du  p r ix  du  
sel,  etc,).

E n  quoi do iven t  cons is te r  ces nouve l les  
r e s so u rc e s  ? A  ce tte  q u es t ion  posée,  n o u s  
voyons im m é d ia te m e n t  se f o rm e r  des  écoles 
p lu s  ou  m o ins  abso lues ,  celle des im pô ts  d i
rec ts  et  celle des  im p ô ts  in d ire c ts .  C om m e 
n ous  so m m es  en n e m is  d'j tou t  p a r t i -p r i s ,  t a n t  
d an s  u n  sens que  d ans  l 'a u t r e ,  n ous  a l lons  e s 
s a y e r  d 'e sq u is se r  un  sy s tè m e  co m biné  de  r e s 
sources  nouve l les  et d ’am é l io ra t io n s  dans  les 
r e s so u rce s  ac tue lles ,  e t ne  vous in s p i r a n t  q u e  
des  motifs  q u i  nous  p a r a i s s e n t  r é p o n d r e  à  la 
s t r ic te  équi té ,  d ans  la r é p a r t i t io n  des ch a rg es  
e t  à l ' in té rê t  éc o n o m iq u e  de n o t r e  p o p u 
la tion .

Il ne  fa u d ra i t  pas  co n c lu re  de l’exposé  que 
nous  al lons faire , q u ’il s ’agit d ’un  sy s tè m e  
com plet ,  au q u e l  nous t ie n d ro n s  ab so lu m e n t ,  
sans  nous  en  d é to u r n e r  ni à d ro ite ,  ni à g au -  
lie (ceci sans  j e u  de  m ots ) .  Non, r ie n  n ’es t 
p lu s  loin de  n o tr e  pensée ,  il n e  s ’ag it  q u e  
d ’u n e  su i te  d ’idées en  m a t iè re  d ’im pô ts ,  s u r  
le squel les  nous  v e r r o n s  avec p la is i r  u n e  d is 
cussion s 'e n g a g e r  e t  q u e  nous  s e r io n s  les  
p r e m ie r s  à m odif ie r,  si des inconvén ien ts ,  s é 
r ie u x  à n o t r e  sens ,  n o u s  é ta ie n t  d ém o n tré s .

A  la base  de n o t r e  s y s tè m e  financier,  nous  
c o m p re n o n s  u n  bon  im p ô t  d irect.  E n  d is a n t  
u n  bon  im p ô t  d irec t,  nous e n te n d o n s  e x p r i 
m e r  l ' id ée  d ’u n  im p ô t  payé  s u r  des bases  co r 
r e s p o n d a n t  à  la posit ion exac te  des c o n t r i 
b u ab les .  Un im p ô t  où, —  p o u r  n o u s  s e r v i r  de 
l ’én e rg iq u e  ex p re ss io n  po p u la ire ,  —  ch a cu n  
p ay e  son com pte .  N o tre  s y s t è m e  actuel de d é 
c la ra t ion  e t  de ta x a t io n  de  la  fo r tu n e  et des 
r e s so u rc e s  est lo in  de la perfec tion ,  ceci d i t  
sans  in c r im in e r  p e r so n n e ,  il nécess i te  m ê m e  
u n e  re fon te  com plète .

N ous  n e  nous  é te n d ro n s  pas  s u r  les in c o n 
vén ien ts  d u  sy s tè m e  ac tue l,  ce qu i  a l lo n g e ra i t  
o u tr e  m e s u re  n o t r e  a r t ic le  et i ro n s  d ro i t  au  
b u t  eu p ro p o sa n t :

t .  Que le  c o n t r ib u a b le  q u i  ne  r e m p l i t  pas  
sa  feuille de  d éc la ra t io n  d ’im p ô t  soit ,  d ’office, 
t a x é  p a r  les com m iss ions  de taxe,  avec u n e  
m a jo ra t io n  de 25 0[0 s u r  la d e r n iè r e  t a x a 
tion.

2. Q ue l ’a r t ic le  de  la loi s u r  l’im p ô t  d irec t ,  
qui in te r d i t  to u t  r e c o u r s  au  c o n t r ib u a b le  q u i  
se la isse t a x e r ,  so it  ap p l iq u é  d a n s  tous  les  
caSj sans  a u t r e  ex c ep t io n  que  la  p r e u v e  b ien



établie par un contribuable, qu’il a été em pê
ché de faire sa déclaration, par suite de cir
constances indépendantes de sa volonté et 
dont le Conseil d’E tat * in corpore » serait 
juge-

8. Que les pénalités que la loi prévoira 
soient les mêmes pour le contribuable faisant 
une fausse déclaration que pour le contribua
ble qui se laisse taxer sans réclamation, pour 
une somme inférieure à celle de sa fortune et 
de ses ressources réelles.

4. Que le corollaire obligé des dispositions 
ci-dessus soit appliqué par le moyen de l 'in 
ventaire jurid ique au décès, obligatoire 
pour tous les contribuables sans exception.

5. Que, réserve faite pour certaine marge 
pour différence d’appréciation et de taxation 
de la fortune immobilière ou commerciale, 
une amende de 50 0^0 de la valeur soustraite 
à l ’impôt soit prononcée d'office dans tous les 
cas de successions.

En appliquant strictem ent ces principes 
relatifs à la juste déclaration ou taxation de 
la fortune et des ressources imposables, ou 
nous nous trom pons fort, ou l'on arriverait à 
un  rendem ent de 3 à 400,000 francs supérieur 
au rendem ent de l’impôt, su r ses bases ac
tuelles.

Une légère progression dans le taux de 
l ’impôt ne serait qu’équitable, car puisque 
l'im pôt doit se payer su r le superflu et non 
su r le nécessaire de l’existence m atérielle, le 
taux  peut, sans danger, être élevé quelque 
peu, à m esure que les ressources et les reve
nus deviennent plus considérables.

11 serait facile alors de dégrever le taux de 
de l’impôt, dès que les sommes su r lesquelles il 
se perçoit augm enteraient notablem ent par 
suite d 'une plus juste taxation des m atières 
imposables.

Yoilà pour la réform e de l'im pôt direct, 
nous abordons m aintenant une autre source 
de revenus pour l’E tat, revenus qui, sans être 
des impôts indirects au sens propre du mot, 
les rappellent essentiellement.

1. Droit de transm ission d'héritage sur 
toutes les successions, y  compris les succes
sions en ligne directe, au dessus de 20,000 
francs.

L’E tat apportant sa protection à la tran s
mission légale de l’héritage et l’assurant par 
ses institutions et ses lois, il est naturel que 
les bénéficiaires de cette protection, soient 
astrein ts au payement d’un droit de tran s
mission, proportionnel à la valeur de l'héri
tage qu'ils sont appelés à recueillir et progres
sif suivant les degrés de parenté plus éloi
gnés.

Si nous préconisons l’exonération du droit 
pour les successions de fr. 20,000 et au- 
dessous, c’est que ces successions par leur 
nature générale et leur minime im portance se 
nécessitent par la protection de l’E tat dans 
une assez large m esure pour qu'elle soit com
pensée par le payem ent d’un droit atteignant 
les successions plus im portantes.
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L a  l i l l e  du  p en d u

CH APITRE XV III

L e  C l u b - d ’O r

— C’est une chose superbe , Suky . quand  on 
y pense, que cette équipée que les chrétiens nomment 
la Réform e... Figurez-vous,  m a  fille, que cette réforme 
a eu lien p our  d im inuer  les revenus  du clergé et pour 
le  ren d re  bon à quelque chose... Or, voici un évêque 
ré form é qui touche par an dix fois au tan t  qu’un card i
nal et ne fait œuvre de ses dix doigts... Il siège au pa r
lement,  c’est vrai, mais nul ne l’en tend it  jam ais  que 
ronfler  dans les noc turnes assemblées des nobles pairs. 
Manger,  dormir, engraisser ,  voilà sa vie... Il est, du 
reste, beau joueur ,  excellent père  de famille , bien q u ’il 
v ienne de temps à a u tre  faire un tour dans mon liell, et 
capable  de p rêcher  pendant  trois heures sans savoir le 
moins du monde su r  quoi il parle.  —  Chacun s ’accorde 
a reconnaître  que c’est une des plus éclatantes lumières 
de l ’E glise  anglicane.. .  Je  vous préviens, Suky, que. 
m algré  le vénérable  caractère de Sa Grâce, il ne vous 
est aucunem en t  défendu de faire tomber su r  lui votre 
choix : Sa Grâce n ’est pas purita ine.

2. Au delà du 6® degré le droit d’héritage 
cesserait de déployer ses effets et les succes
sions collatérales de cette catégorie seraient at
tribuées à l’Etat.

3. Tim bre et enregistrem ent.
Un droit de tim bre su r les effets de com

merce et d’enregistrem ent su r certains actes, 
procurerait à la République des ressources 
notables, auxquelles nos fournisseurs étran
gers auraient à contribuer pour une bonne 
part, ce qui ne serait que justice, puisque nos 
commerçants neuehàtelois payent le tim bre 
dans ces pays-là pour les effets de change 
qu’ils y font encaisser, sans réciprocité pour 
nos propres finances.

De plus, en établissant un droit de tim bre 
su r les effets de commerce, on encourage le 
payem ent au comptant, que nous avons tou
jours préconisé comme la m eilleure sauve
garde de la position de l’ouvrier, tan t pour 
ce qu’il a à recevoir que pour ce qu’il doit 
dépenser.

Voilà à grands traits et sous forme d’une 
simple énum ération quels moyens nous pa
raissent propres à équilibrer nos budgets fu
turs, sans nuire au développement de notre 
prospérité cantonale et de nature à perm ettre 
la solution des problèmes économiques et so
ciaux dont la réalisation s'impose toujours 
davantage.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

F ra n ce . — M. Carnot, parti hier de Besan
çon à neuf heures du matin, est arrivé à Bel- 
fort à onze heures. La note patriotique s’accen
tuait en approchant de la frontière. Le train  
présidentiel a été acclamé non-seulement dans 
les gares,mais aussi à travers champs par des 
groupes de campagnards agitant des d ra
peaux.

La réception à Belfort a été très chaleu
reuse. Plusieurs milliers d’Alsaciens sont venus 
par voie de Suisse pour participer à cette fête 
française.

A la réception à la mairie, toutes les allocu
tions prononcées étaient empreintes de senti
ments patriotiques. Dans son allocution, le maire 
a rappelé le rôle que Belfort a joué pendant la 
défense nationale et a ajouté que ces nobles et 
tristes souvenirs ne sauraient déplaire au pe
tit-fils du grand Carnot. Il a exposé ensuite les 
besoins de la ville, qui a besoin de s’agrandir 
pour faire place aux industries apportées par 
les frères d’Alsace, et il a terminé par l’affirma
tion de ses sentiments républicains.

M. Carnot a répondu que c’est avec une émo
tion profonde qu’il a traversé l’enceinte de Bel
fort, car il est impossible d’y entrer sans éprou- 
des sentiments patriotiques.

Répondant au curé, qui lui avait dit : « L’E
glise et la France tiennent, la place d’honneur 
dans nos cœurs >, M. Carnot a dit: « Votre te r
ritoire est petit, mais vos cœurs sont grands. »

Répondant au recteur, qui lui avait dit : « Le 
patriotisme de Belfort est muet, comme les

Je n 'écoutais plus guère,  milord. Mon imagination 
trava il la i t  et cherchait  à mesurer,  à définir le danger  
prochain .  E t  p lus j e  m ’afforçais ainsi,  plus mon cœur 
se serrait.

l sm aïl  continuait  sa ra il leuse  galerie . Il me m ontra  
bien des lords, des g rands seigneurs é trangers ,  des m é
decins célèbres,  des hommes de loi en renom. — Je 
chancelais  su r  mes jam bes affaiblies et je  me sentais 
près  de défaillir.

—  Le voilà ! le voilà ! s ’écria tout  à coup mou père 
en me touchant  l ’é pau le ;  regardez,  Suky.

Je  regardai,  milord, et je  vous vis..
— Moi ! in te rrom pit  Brian stupéfait.
— Vous veniez d’e n t r e r .. Je  ne  vis que vous !... H é

las!  ce n 'é ta i t  pas vous que me m ontra i t  mon père.
— Oh ! monsieur, m’écriai-je, émue d’une délicieuse 

espérance; — ne me trompez-vous point?.. : .  Est-ce à 
lui que vous voulez me donnerT

lsm aï l  me regarda  fixement.
— A lui, Suky, très  certainement.. .  Le connaissiez- 

vous donc déjà?. .
— Si je  le connaissais,  m onsieur!  m’écriai-je  avec 

des larmes de jo ie  dans les yeux.
— Ma fois, \ oilà qui est fort heureux  ! m urm ura  mon 

père  entre ses dents ; — mais il faut avouer que les 
jeunes  tilles ont des lubies étranges!.. . Du diable, si 
j ’aurais  espéré  que Sa Grâce... enfin n 'importe !... Je 
vais a lle r  vous chercher  milord ambassadeur, miss 
Suky.

J1 se dirigea vers la porte. — Moi, je  ne donnais 
plus n u l le  a tten tion  à ses paroles.  Milord, je  vous re 
gardais,  j e  m’enivrais de votre vue : j 'é ta is  heureuse.

A van t  de f ranch ir  le seuil,  lsmaïl  se ravisa tout  à 
coup et rev in t  p récip itam m ent vers moi.

—  Ah! ça, miss Suky, me di t- i l ,  nous ne faisons pas 
de quiproquo, j ’espère ; j e  vous p a r le  du prince Dirni- 
t r i  Tolstoï qui v ient  d ’en tre r  au  salon. C’est|cet homme

grandes douleurs », M. Carnot a dit qu’il sa
vait combien le patriotisme muet était pro
fond.

— Le ministère de la marine n’a reçu aucune 
confirmation officielle du débarquement d’une 
compagnie de marins français à Terre-Neuve, 
mais il a reçu des renseignements l’autorisant 
à. croire que les faits ont été exagérés. En tous 
cas, le commandant anglais ne songe nullement 
à provoquer un conflit à ce sujet. Les Français 
ont le droit de débarquer à Saint-Georges, mais 
les Anglais le leur contestent, et cette contesta
tion fait partie de divers points que les négo
ciations actuelles doivent régler.

— On télégraphie de Dijon :
Depuis quelque temps, une enquête était ou

verte sur de nombreux vols commis dans les 
trains de luxe et les express, entre Dijon et 
Lyon. Aujourd'hui, à l’arrivée du train de luxe, 
le commissaire central de Dijon a arrêté un 
conducteur de-train de la brigade de Lyon sur 
lequel planent de graves présomptions.

Les vols atteignent 50,000 fr. rien que poul
ies bijoux.

Fête de Besançon. — A l’inauguration du 
lycée Victor-Hugo une chaleureuse ovation a 
été faite au président Carnot. Le recteur de 
l’Académie, M. Brédif, dans un discours qui a 
produit une vive sensation, a plaidé éloquem
ment la cause des exercices physiques daus les 
lycées et les collèges. M. Bourgeois, m inistre de 
l’instruction publique, a répondu.

Après les fêtes de gymnastique, le chef de 
l’E tat a visité l'exposition des beaux-arts dont 
les œuvres de peinture et de sculpture sont, 
pour la plus grande partie, signées d’artistes 
franc-comtois. l ia  parcouru ensuite l’exposition 
d'horlogerie, où ont été soumises à son atten
tion, séparées ou assemblées, toutes ies pièces 
qui composent la montre. Les fabricants de la 
ville lui ont offert un superbe chronomètre de 
43 millimètres, dont un côté de la boîte porte 
en relief les deux lettres S. C. et l’autre les a r
mes de la ville, également en relief et en cou
leur, c’est-à-dire un aigle portant une tour dans 
chaque griffe. A l’intérieurdu boîtier se liteette 
inscription : « Ville de Besançon, 26 mai 1890.»

A sept heures et demie, un banquet a été 
offert au palais Granvelle par la ville et le dé
partem ent au président de la République.

M. Vuillecard, maire de Besançon, a pro
noncé le premier toast et a remercié le prési
dent au nom de la population tout entière.

L’orateur a appelé l’attention du président 
sur deux questions qui préoccupent au plus 
haut degré la ville de Besançon ; le relèvement 
de l’industrie horlogère d’une part, et, dans ce 
but, la conversion de l’école d’horlogerie en 
école professionnelle nationale et, d’autre part, 
le dérasement des rem parts.

M. Grillon, président du conseil général, s’est 
associé aux paroles du maire.

Après le banquet, M. le ministre de l’inté
rieur, accompagné par M. Demagny, directeur 
du cabinet et du personnel, et par M. Graux, 
préfet du Doubs, s’est rendu au théâtre où de-

de g rande  ta i l le ,  à la physionomie un peu... un peu ca 
ractérisêe,  iniss Suky, à la poitr ine couverte de c ra 
chats... Nous nous entendons bien, je  pense?

Je n ’avais plus do voix pour  répondre .  L ’homme 
q u ’il nie m ontra i t  était... Mais vous devez le connaître ,  
Brian.

— Je  le  connais, madame, répondit  Lancesler,  dont 
la respiration devenait  pénible... De grâce, achevez!.. .

— Il me fit h o r re u r  et frayeur, milord. Je  jo ignis  les 
m ains et je  regarda i  mon père avec supplication.

— Ali!... d i t  ce de rn ie r  en fronçant le sourcil,  nous 
jouions,  je  le vois, aux propos interrompus.. .  E l  de qui 
me parliez-vous, miss Suky, s ’il vous plaît?. ..

— Je vous parla is  de  Brian de Lancesler ,  monsieur.
Mon père éclata c-n un rire  sec et strident.
 L0 frère du comte! s ’écria-t-il  ; — ce serait,  sur

ma foi. une bonne plaisanterie...  une excellente  p la i 
santerie, par  Belzèbutb !... Si Brian avait quoique 
c h o s e . . .  Ah! ah !  ah!.. .  lorsque j 'y  songe, je  ne puis 
m’empêcher de rire. ..  Mais il n ’a pas le sou, miss 
Suky!...

— Pardon, madame, in te rrom pit  B r ian :  ces paroles 
prononcées par lsmaïl  à mon suje t  semblent recouvrir  
uii sens c a c h é . . S'cst-il  jam ais  expliqué à cet égard  ?

— Jamais, milord !
Brian  sem bla  vouloir  faire une autre  question ; mais 

il se rep r i t  et a jouta  :
— Veuillez poursuivre ,  madame.
— Mon père  semblait,  en effet, milord, continua Su- 

zannah, a t tacher  une signification é trange au sen ti
ment qui me portai t  vers vous...Cela le taisait rire... et 
lsmaïl  ne riai t  jam ais  que lo rsqu 'un  méchant  espoir 
traversa it  son esprit... Mais vous êtes plus a même que 
moi, milord, de con jure r  si cette circonstance cache en
core quelque tris te  mystère.

— Vrai, Suky, rep r i t  lsmaïl,  ce sera i t  très drôle... 
drôle  au d e rn ie r  point... Mais il n ’a pas un  sou vail-

vait avoir lieu la distribution des récompenses 
aux sociétés de gymnastique. Lorsqu’il est en
tré dans la salle dont toutes les places étaient 
occupées, les gymnastes et les spectateurs s« 
sont levés. Ils lui ont fait une chaleureuse ova
tion aux cris enthousiastes de : « Vive Cons- 
tans ! Vive la République ! »

Les délégués officiels suisses qui s’étaient 
rendus à cette fête y ont été on ne peut mieux 
reçus ; chacun en a emporté uu beau souve. 
nir.

E s p a g n e .  — A Cadix, la grève des ouvriers 
du port continue. Les grévistes ont publié un» 
note explicative de leurs griefs contre les pa
trons. Cette grève est très préjudiciable au 
commerce.

La grève des boulangers est générale à Puer
to de Santa-Maria.

A Santander, les chargeurs de minerais ont 
refusé de continuer le travail.

Les grévistes ont obligé les ouvriers carriers 
à suspendre le travail.

La gendarmerie a arrêté 7 mineurs.
La compagnie a congédié 80 grévistes.
Le préfet a recommandé aux autorités civiles 

et militaires d’agir prudemment.
A n g le te rre . — Lord Rosebery présidait 

hier soir, à Glasgow, le 22‘ congrès annuel des 
sociétés coopératives du Royaume-Uni, Il a 
pris la parole pour constater les progrès conti
nus de la coopération dont le capital, après 
vingt-six années d’existence, atteint aujour
d’hui le chiffre de 471 millions de livres ster
ling (soit onze milliards sept cent soixante- 
quinze millions de francs), donnant un bénéfice 
de 39 millions (soit neuf cent soixante-quinze 
millions de francs, ou plus de 8 0[o).

Lord Rosebery ne doute pas de l’avenir de 
ce mouvement qui ne pourra que s’étendre 
et exercer sur le monde son action bienfai
sante.

L ’orateur félicite les adhérents de maintenir,; 
leur indépendance et de rester à l’écart de la 
tutelle de l’Etat.

I ta lie . — Avant-hier, à Pavie, le député 
Baccarini, ex-ministre des travaux publics dans 
le cabinet Cairoli, a prononcé uu long discours 
dans lequel il a retracé et exalté le caractère 
et les services de M. Cairoli en s’efforçant de 
démontrer, pour la justification de la politique 
étrangère de ce ministre, que la France avait 
manqué à ses engagements daus l’affaire de 
Tunis.

— Pendant la nuit de dimanche à lundi a fait 
explosion, à Massalombada (province de Ra- 
venne) un vase en craie rempli de poudre, qui 
avait été placé sous les escaliers du bureau de 
la sûreté publique. Le bâtiment a été endom
magé. L ’auteur de cet attentat est resté in
connu.

— A Bagnacavallo, un nommé Roméo Poggi 
a fait éclater une bombe au milieu de la rue. Il 
a eu les deux jambes brisées. Son état est dé
sespéré.

lant; voyez-vous, et il n ’y faut pas songer... Voyons! 
oubliez cette folié et préparez-vous à recevoir le prince 
Dimitri  Tolstoï, am bassadeur  de Russie.

— E t  que peut me vouloir  cet hom m e? demandai je 
avec colère.

Un sourire  cynique v in t  à ses lèvres.
— Ce que vous voulez à l ’JIonorablo Brian de Lun- 

cester, miss Suky, répondit- i l .  — D’ailleurs ,  il vous lo 
dira lui-même.

— Je ne veux pas le voir! m ’écriai- je;  monsieur, je 
lie le verrai  pas !

— Vous le verrez, miss Suky! prononça-t-il  do cette 
voix impérieuse et pleine de menaces q u ’il employait 
avec le pauvre  Roboam ; — oh ! par  l’flziîiriitli ! voua 
le recevrez, et cela (oui de suite.

Je souffrais bien, milord, cl je  me sentais perdre  mes 
forces, pourtan t  je  répondis  encore réso lum ent :

— Non. monsieur, je  ne le recevrai pas.
Votre  présence me donnait  du courage, Brian.
lsmaïl  me saisit lo bras  et le .serra de façon que scs

doigts s ’incrus tè ren t  dans ma chair’. — Ses yeux avaient 
pris une expression de méchanceté  sinistre et vraiment 
infernale.  — 11 approcha  son visage tout contre le 
mien.

— Tu es à moi, dit-il d ’une voix entrecoupée par I: 
rage  qui s’em parait  de lui ; — tu n'es qu ’à moi.. Je 
suis ton maître..  Je  pourrais  te tuer,  en tends-lu  ?

Brian se leva sans savoir et mil ses deux mains sur 
sa poitr ine  haletante.

— Te tuer, poursuivit  Suzannali qui t rem blai t  elle- 
même à ce terr ible  souvenir :  — mais j 'a im e mieux le 
vendre, et il faut que je  te vende.

Son u;il flamboyant me brûlait.
—  Ne résisle pas!  reprit-il  en secouant violemment 

mon bras, ou je  te terrasserai sous mes pieds, comme 
j 'a i  fait devant toi à Roboam, et je te battrai  comm cjc  
l ’ai battu.

LÀ SENTINELLE
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CONFÉDÉRATION SU ISSE

— L ’assemblée générale des délégués de la 
fédération des sociétés d’agriculture delà Suisse 
romande aura lieu le samedi 31 mai, à neuf 
heures du matin, dans la salle de commune, à 
Saint-Imier.

Parm i les tractanda figurent la question de 
la classification du bétail'pour les expositions 
fédérales d’agriculture et les propositions des 
sociétés pour les subsides à demander à la Con
fédération pour 1891.

Tous les agriculteurs sont invités à  assister 
à l’assemblée générale des délégués, mais sans 
avoir le droit de prendre part aux discussions 
et aux votes.

Dimanche, excursion à Tavannes, visite des 
fermes du couvent de Bellelay et retour par 
Tramelan.

Tir féd éra l. — Sur l’initiative de la di
rection du Jura-Simplon, la conférence des ad
ministrations des chemins de fer suisses a été 
convoquée à Lucerne le 23 mai courant pour 
examiner la demande du comité central de la 
Société des tireurs suisses, concernant la déli
vrance de billets à prix réduit en faveur des 
membres de cette société qui se rendront au 
tir fédéral de Frauenfeld. Cette conférence a, 
dans sa grande majorité, adopté les proposi
tions des délégués du Jura-Simplon et du Cen
tral consistant à délivrer des billets simple 
course valables pour le retour, sans supplé
ment de prix, aux tireurs qui se légitimeront 
par une carte du comité de la Société des ti
reurs, c’est-à-dire des billets à demi-taxe, qui 
seront valables pendant quatre jours.

— La 14e liste des dons d’honneur pour le tir 
fédéral porte le total de ces dons à la somme 
de 121,616 i'r. 20.

T éléphones. — Les communications télé
phoniques entre les villes suisses telles qu’elles 
sont établies actuellement rendent de signalés 
services au public.

Mais souvent messieurs ou mesdames les 
employés lui jouent d’assez mauvais tours en 
lui coupant, au beau milieu d’une conversation, 
la communication. Ce fait se produit, entre au 
tres, entre Bienne et Chaux-de-Fonds; les s ta 
tions intermédiaires, celle de Saint-Imier parti
culièrement, donnent une autre direction au fil, 
sans s’occuper si les correspondants ont te r
miné ou non leur entretien.

Un autre inconvénient consiste dans un dé
faut de construction ou d’entretien des fils de 
communication, car dans la majeure partie des 
cas la voix du correspondant de Chaux-de- 
Fonds revient toute confuse et incompréhen
sible à l’oreille du correspondant de Bienne. 
Peut-être serait-ce l’appareil de l’un ou de l’a u 
tre qui serait mauvais : dans ce cas, il y en au
ra it beaucoup de mauvais, car un essai de com
munication a été fait à différents appareils pour 
voir si ce défaut provenait de là.

Le troisième inconvénient, et qui n’est pas le 
moindre, c’est qu’avec cette difficulté de com
préhension, la personne qui téléphone a vite

— Mais su r  qui donc vous venger, madame!... m u r 
m ura-t- il .

C IU P IT M ! X IX

C i n q  m i l l e  r o u b l e s .

— E t  j 'é ta is  là, madame, r e p r i t  Brian, si près de vous 
qui fléchissiez sous la menace d ’un lâche... et j e  ne 
sentais rien en mon cœur... O li! pourquoi ne m ’appe
liez-vous pas à votre aide!

— J ’étais brisée, milord, répond it  Suzannah, mais je  
ne fléchissais pas. — Vous me veniez en aide sans le 
savoir,  car, comment eussé-je  résis té  à la b ru ta le  éner
gie d ’Jsmaïl si mon cœur ne se fût instinctivement ap 
puyé su r  vous t  Et moi. je. n ’avais poin t  de .soutien, 
puisque j ' ignora is  la morale hum aine  et que cette force 
divine que sait donner, dit-on, la foi religieuse aux 
plus débiles natures me manquait  absolument.  Hors de 
moi, pouvais-je  espérer secours contre Ismaïl ,  moi qui 
n ’avait au  monde qu 'lsmaïl  pour  p ro tecteur? .. .

Si je  résistai ,  ce lu t  à cause de vous et par  vous. Ma 
force nie vint de votre présence. — Absent, vous 
w ’eussiez sou tenue  encore, car j ’étais tout à vous et je 
comprenais vaguement, que mon père, eu me donnant  
à un autre ,  m 'enlevait  à vous pour toujours.

P o u r  toujours ,  milord! — Ce qui était  a lors  en mei 
un soupçon conlus, est m aintenant  un sentim ent précis 
et a r rê té  : si j étais tombée dans le piège, vous ne 
m ’auriez jam ais  connue

Vous êtes déjà  tant au-dessus de moi, B rian!  au 
moins faut-i l  que je  vous puisse donner  mon âme et 
mon corps pu rs  de toute tache, même involontaire .  Si 
mon m alh eu r  eût été j u s q u ’à la souillure, je  me t ien
drais ind igne  et je  m ’éloignerais. ..

La de rn ière  menace d ’Ismaïl  me ra id i t  dans ma ré 
sistance.

dépassé ses trois minutes, voire même ses six 
minutes, et en est pour ses 60 ou 90 centimes 
de téléphone, sans avoir seulement bien pu se 
comprendre avec son correspondant.

Il suffira, nous l’espérons,de signaler la chose 
à la direction du téléphone pour qu’elle veuille 
bien y remédier au plus vite. S.

— Au concours pour les peintures murales 
de l’Aula de l’Ecole polytechnique, 27 peintu
res ont été envoyées. Il n’est pas décerné de 
premier prix, mais quatre deuxièmes prix de 
mille francs à MM. Sandreuter (Bàle), Gustave 
de Beaumont, de Genève (Paris), Hans Sand
reuter pour un deuxième projet, et W elti (Zu
rich), et trois troisièmes prix de 500 fr. à MM. 
Ravel (Genève), de Saussure (Genève), F uret 
(Genève).

— Le Conseil fédéral propose d’acheter
180.000 fr. le nouveau collège cantonal de Sion 
pour le bureau des postes et télégraphes.

Il propose d’accorder la garantie fédérale à la 
constitution de Bâle-Ville.

Il demandera aux chambres un crédit de
50.000 fr. pour le recensement des chevaux mi
litaires.

Une subvention de 41,554 fr. est accordée à 
Fribourg pour le reboisement.

NOUVELLES DES CANTONS
V a u d . — Les maîtres relieurs de Lausanne 

se sont constitués en syndicat.
B ern e. — Deux jeunes enfants, appartenant 

à un employé de la gare, domicilié à la Læog- 
gasse à Berne, étaient montés sur un tas de 
vieilles traverses de chemin de fer, lorsque cel
les-ci se mirent en mouvement; un des enfants, 
un petit garçon, fut enseveli sous elles et 
écrasé.

— Jeudi dernier, une pauvre femme de Belp. 
qui était sans abri, s’est précipitée de désespoir 
dans l’Aar; après avoir été entraînée par les 
flots l’espace d’une centaine de mètres, elle fut 
retirée, encore en vie, par un couvreur nommé 
Brœnimann.

Uri. — Quelques touristes de Zurich, partis 
d’Hospenthal pour une excursion du côté du 
Spitzberg, se sont aperçus au retour qu’un des 
leurs manquait. Ils ont cherché du renfort à 
Hospenthal, mais n’ont ramené que le cadavre 
de leur ami, un graveur autrichien, qui a été 
victime de soc imprudence et du peu de con
naissance qu’il avait des difficultés de la mon
tagne.

Fribosirg. — Les quelques professeurs, dit 
la Nouvelle Gazette de Z u r ic h , qui ont com
mencé leurs cours n’ont qu’un, deux ou trois 
auditeurs, et ils donnent leurs leçons chez eux, 
à leur domicile. On a nommé aussi des profes
seurs qui ne savent pas encore, à l’heure qu’il 
est, ce qu’ils doivent enseigner, ni le traitement 
qui leur est assigné 1

— La F a n fu lla  annonce que le cardinal Mer- 
millod abandonnera l’évêché de Fribourg et 
viendra s’établir à Rome.

Solcure. — L’assemblée des industriels à

—  Vous pouvez me tuer,  lui dis-je, mais non me 
faire céder.

— Eh bien! je  te tu e ra i !  s ’écria-t-il  l ’écume â“Ia 
bouche;  — je  te tuerai... Oh! maispas tout d ’un coup !.. 
Tu mourras â petit  feu. tout doucement, un peu tous 
les jours... Malédiction! quel démon t ’a donc soufflé la 
pudeur,  misérabSe fiIÜcï .J ai pn.ssé quinze ans â nouer  
un bandeau su r  ta vue, et roi) h que tu n ’es pas aveugle! 
J ’ai passé quinze ans k eonrhtsr patiemment ta volonté 
en obscurcissant torii i n ll/?j ! ft'* * n ce, et voilà que ton es
p r i t  voit clair!  Et vtribk qua* f.,i volonté se redresse.,.  
Mais c est à ren ie r  Satan çî. ti croire qu ’il y a un Dieu 
là  haut  !..

11 s’interrompit,  passa mm mouchoir su r  sa bouche 
h um ide  et appela  péniblement à sa lèvre son froid sou
r ire  d ’habitude.

Me voilà aussi  sot que vous, miss Suky, repri t- i l  
n '  °c 1111 calme factice j —- 'vrai, je  fais du drame comme 
un bonhomme de lord qui voudrait  forcer su fille à 
épouser un bossu millionnaire...  C'est pitoyable,  su r  
nia loi!... Ecoutez! nous avons tor t  l'un et l ’a u tre ;  
parlons raison : je  vous demande une chose bien 
s imple; pourquoi me refusez-vous?

\  ous voulez me donner  a un homme, monsieur, 
répondis-je , et je  veux etre a un autre  homme.

Cette réponse faillit le re je te r  dans toute sa fureur,  
mais il se contint.  '

— Vous voulez! répéta-t-i l .  Voici qui est bien pé-
remptoire,  miss Suky !... Vrous oubliez que je suis votre 
père  !

— Qu'im porte  cela? demandai-je.
Il se mordit  violemment la lèvre.

C est juste,  rep r i t - i l ;  j e  n’ai pas le sens commun, 
ce soir... Cela importe peu assurément.. .  Je  voulais 
vous dire, miss Suky : Vous oublioz que je  suis le plus 
fort.

— Non, monsieur. suivre.)

Olten comptait 150 personnes, parm i lesquelles 
trois conseillers nationaux. Elle a voté à l’una
nimité une adresse aux chambres fédérales 
avec un caractère très protectionniste.

C hronique n eu ch âtelo ise

P êche. — Il est porté à la connaissance du 
public et spécialement des pêcheurs qu’en dé
rogation de l’art. 19 du nouveau concordat sur 
la pêche dans le lac de Neuchàtel, la commis
sion intercantonale a décidé d’autoriser, pour 
cette année, la pèche au grand filet jusqu’au 20 
juin prochain, pour compenser le re tard  ap
porté dans l’ouverture de cette pêche.

C H R O N I Q U E  LOCALE
Un peu p lu s  de courtoisie. — On nous si

gnale la brutalité avec laquelle l’employé,char
gé de ce service, ferme les portes de la poste, 8 
heures du soir sonnées. Un peu plus de cour
toisie serait de mise, nous semble-t-il, en cette 
occasion. Les employés des postes paraissent 
oublier trop souvent qu’ils sont à la disposition 
du public et doivent être aussi aimables que 
possible à son égard. Ce n’est malheureusement 
pas toujours le cas. D’un autre côté et pour te
nir la balance égale, nous ne devons pas oublier 
que le public a parfois des exigences injustes et 
qu'il ne fait pas toujours tout ce qu’il peut pour 
faciliter leur tâche aux employés. Pourquoi 
arriver à la dernière minute? Combien d’entre- 
nous posent-ils le timbre à droite, de façon à 
rendre moins ennuyeuse la corvée de celui qui 
est chargé de les oblitérer.

Un peu d’entente, d’amabilité et de cordialité 
serait certes désirable de part et d’autre. Cha
cun y gagnerait.

Les gym nastes. — Journée inoubliable que 
celle d’hier 1 Ce qu’il y a eu de gens qui ont fait 
quatre fois la course de la ville à la gare, hier, 
c’est inimaginable 1 Ça pourrait faire un joli 
vaudeville en cinq tableaux. Eu voici le cane
vas :

1er tableau. — 9 heures. On attend les 
gymnastes français, dont l’arrivée est annon
cée pour ce moment. Des centaines de curieux 
sont massés sur le quai et sondent du regard 
l’horizon qui reste vide. Après avoir fait le 
pied de grue pendant trois quarts d’hture, la 
plupart .s’en retournent déçus.

2e tableau. — 10 h. 35. Us sont revenus ; 
par un phénomène inexplicable, toute la Chaux- 
de-Fonds a su eu quelques secondes, en la mê
me minute, que le train spécial arrivera à 10 h. 
35. Les curieux se hâtent, les musiques de
vraient bien en faire autant.

On court chercher un orateur : c’est M. J.- 
Aug. Dubois qui, tout essoufflé, se met à con
gratuler les gymnastes français. Dans la cha
leur du débit,en proie à un sentiment d’ailleurs 
bien naturel, il s’adresse aux chers gym. de la 
Chaux-de-Fonds et salue avec joie leurs figures 
amies sur lesquelles se reflète le plaisir du de
voir accompli etdes récompenses bien gagnées... 
MM. les Français se regardent un peu surpris. 
Il n’y a pas l’ombre d’un gym. de la Chaux 
avec eux.

3 * tableau. — Après un petit intermède 
pendant lequel les gym. français ont parcouru 
les rues pnvotsées, admiré la fontaine monu
mentale qui donne son plein jet d’eau, retour à 
la gare pour midi où un petit festival les at
tend.

Oncques ne vit jamais banquet servi avec 
une rapidité plus vertigineuse. Les plats sem
blent avoir des ailes et ceux qui les passent 
aussi; c’est un spectaclelamentable que de voir 
tant de bonnes choses englouties avec une telle 
lu ri a.

E t comme tout est à l’avenant dans ce ban
quet à la vapeur, MM. les orateurs sont forcés 
d’écourter leurs discours. Je suis persuadé que 
M. Lharmé, adjoint au maire de Besançon, n’a 
pas dit le quart de ce qu’il voulait dire. Ou en
tend : réception chaleureuse, beauté des sites, 
vieilles populations des Montagnes, jeunesse 
française déjà si virile, et vive La Chaux-de- 
Fonds, vive la République helvétique, vive la 
République française!
. M. Ed. Perrochet lui répond en le même style 
de dépêche télégraphique : « louanges exagé
rées, voulu recevoir cordialement, appartenons 
àlam èm erace, même industrie, mêmes intérêts, 
mêmes sympathies, regrette pas pouvoir cou- 
server plus longtemps; espère France etSuisse, 
toujours la main dans la main ; boit à la 
France! >>

Là-dessus, cascade de toasts aussi laconiques 
les uns que les autres : M. Chapon aux dames 
de La Chaux-de-Fonds et à toutes les femmes 
de la Suisse, M. A. R obert: aux sociétés qui 
tendent à relever la patrie^ un Français, aux 
frères de charité et aux sœurs de charité de 
1871. Et ou boit encore à la santé de 
La Chaux-de-Fonds, à sa prospérité, à tous les 
invités, quand de sa voix nasillarde, le contrô
leur s’égosille déjà :

« MM. les voyageurs pour le Locle, en voi
ture ! »

■Je tableau. — Ce sont les gymnastes de l’A 
beille qu’on attend maintenant, avec sept ban

nières, musique, etc. La cohuè est énorme, on. 
suffoque sur les quais. Le train du Locle est en  
retard. Enfin il apparaît, un grand soupir de 
soulagement s’échappe de toutes les bouches ; 
enfin 1

Les bannières s’avancent et se déploient. Un 
jeune homme fait le geste d'offrir un immense 
bouquet. Les musiciens ont la bouche sur leur 
cuivre... Avec un immense fracas, la locomotive 
entre dans la gare, suivie de son convoi... Stu
péfaction 1 Têtes ! Tableau ! Pas l’ombre d’un, 
gym... Il faut s’en retourner sans eux.

5e tableau. — 8 h. 07. On a ju ré qu’on n’y 
reviendrait plus, qu’on ne s’y laisserait pas re
prendre ; et cependant on est revenu. Cette fois 
la chose est sûre, la chose est certaine. L'A- 
beille rentre à la ruche... elle l’a bourdonné de
puis le Locle, c’est téléphoné que je veux dire. 
Sitôt le train annoncé, la fanfare donne, les tê
tes se découvre, on crie, on acclame. Bravo ! 
Hourrah ! E t vivent les gym. 1 — Le cortège se 
forme ; une haie de gamins porteurs de flam
beaux enferme des deux côtés le cortège. E t 
malgré la pluie qui tombe à torrents, malgré la 
boue, des flaques de boue dans lesquelles on 
s’enfonce jusqu’aux mollets, la Fanfare monta
gnarde jouant un air martial, on marche, on s’a 
vance, au milieu d’un océan de parapluies. 
Quelle foule I Le cortège se rend aux Armes- 
Réunies où M. Jos. W yss fils salue les gym
nastes et les félicite chaleureusement. Puis, de 
là, le cortège se reforme, parcourt les principa
les rues et se rend au café Weber, où nos bra
ves gymnastes prennent enfin le repos qu’ils 
ont si bien mérité.

Malgré les petites joyeusetés qui précèdent 
et la façon un peu ironique dont nous avons re 
laté les principaux événements de cette mémo
rable journée, nous avons été empoignés, nous 
aussi, au spectacle de cette jeunesse vaillante, 
revenant couverte de lauriers. Et pensant à 
l’honneur, qui rejaillit non-seulemeut sur la 
Chaux-de-Fonds, mais sur le canton et sur la 
Suisse entière, des succès qu’ils ont remportés, 
c’est du fond du cœur que nous nous écrions à 
notre tour :

Vive Y Abeille !

R ectification . — Lire dans l’article d’hier 
* E galité des citoyens devan t la loi » au lieu 
de .... * et s’en tirer avec 3 jours d’emprisonne
ment », avec 30.

L 'E ternel l’avait donuô, l ’Eternel l’a ôté 
que le nom de l ’Eternel soit béni.

Job. cliap. I, v. 21.
Monsieur et Madame Fri tz  Dunnenbergcr  et leurs  en

fants, Monsieur et Madame Hauser-Dunnenberger ,  à 
Weinfelden, font pa r t  à leurs  amis et connaissances de 
la  perte .douloureuse  q u ’ils v iennent de faire en la p e r 
sonne de leur  cher enfant, frère , neveu et cousin,

Fritz,
que Dieu a rappelé  à Lui lundi  à l ’âge do 7 ans et 9 
mois, après une longue et douloureuse maladie.

La Chaux-de-Fonds,  le 27 m ai 1800.
La famille  affligée les prie  d ’assister au convoi fu

nèbre  qui aura  lieu jeudi 29 courant, à 1 heure  après 
midi.

Domicile m ortua ire  : rue  du  Collège, 8.
lie présent avis tient lieu de lettre de 

l'airc-part.

Si donc l ’E sprit do celui qui a ressuscité 
Jésus d’entre 1rs morts, habite en t o u s ,  colui 
qui a ressuscité Christ d ’entre les morts 
rendra aussi la vio à  y o s  corps mortels, par 
sou Esprit qui habite en vous.

iloin. v in ,  11 .
Monsieur Arnold  Droz, Monsieur et Madame Edouard  

Droz et leurs enfants,  Monsieur et Madame H errm anu  
Schanz-Nicole t et leurs  en fan ts ,  la famille  de feu 
W ilhe lm  Trautwcin,  Monsieur et Madame Oscar Nico- 
let et leur famille, les familles Nicolet,  G u jo t  et Droz, 
ont la douleur de faire part  à leurs amis et connais
sances de la perte  cruelle  q u ’ils viennent d ’éprouver 
en la personne de leur chère mère , g ra n d ’mère, soeur* 
nièce, tante et cousine,

M adam e L ouise DROZ née IVicoIet,
que Dieu a .retirée à lui lundi,  à l ’âge de 61 ans, après: 
une longue et pénible maladie.

La  Chaux-de-Fonds,  le i l  mai 1890.
L 'enterrem ent,  auquel ils sont  priés d’assister,  a u ra  

lieu jeudi 20 courant, à 1 heure  après midi.
Domicile mortuaire,  rue  des Terreaux, 4 a.
I-e présent avis tient lieu de lettre de 

i'aire-part.

A dieu mes chers parents, mes amis précieux 
Je  monio à Notre Dieu, je  monte à notre père 
lia mort nous desuuit un temps illimité 
J ’ôuliaugft aujourd’hui la terre pour les eieux 
Bannissez île vos cœurs votre douleur araére 
Contemplez voire bonheur, soyez-en joyeux 
O que mon sort osi beau, qu’il est digne d’envie 
Je  passe par la mort au séjour de la vie.

M onsieur et Madame Ju les  Favre-. îeanneret  et leu r  
fils Georges, ainsi que leu r  famille, font part  à leurs 
amis et connaissances de la perte  sensible qu ’ils vien
nent d ’éprouver en la personne de leu r  cher fils, frère  
et parent,

«liarH s F AVISE,
que Dieu a re t i ré  à Lui m ard i  à 3 heures du matin, à 
l ’âge de G mois, après une très courte mais pénible 
maladie.

La C haux-de-Fonds,  le 2;? mai 1800.
L’eutorrement, auquel ils sont p r iés  d’assister,  aura  

lieu j e u d i  2 5  courant, à 1 heure  après midi.
Domicile mortuaire,  Boulevard de la Citadalle, 7 

(Bel-Air).
L e  p r é s e n t  a v i s  t i e n t  l i e u  d a  l e t t r e  d e  f a i r e -  

p a r t .
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cen tre  du village, so n t à lo u er p o u r to u t 
de suite. —  S’ad resser au  b u reau  de la 
SEN TIN ELLE.____________________  292

P r f lV P li r  P ° u r Genève on dem ande un 
U l d i v m l i  trè s  bon g rav eu r de le ttre s  
e t une p rem ière  o u v rière  po lisseuse de 
cuvettes. — S’ad resser au  Café L yrique, 
B alance 15 301

P o T n n n t f ln r e  p lu s ieu rs  rem on teu rs 
l lv l i lv l l lu U l  0, p o u rra ien t e n tre r  de 
su ite  dans u n  grand  com ptoir de C haux- 
de-Fonds. —  S ’ad resser au b u reau  de  la 
SEN TIN ELLE.______________________ 306

Al Ali DP une  m eublée situé
lUUOl au so leil à u n  ou deux Mcse 

sieu rs de m oralité . — P rix  18 fr. — S’a
d resse r ru e  du  P arc  90, au  rez-de-chaussé . 
à d ro ite . 307

AV P ïïd l’P un0 Sran(le  poussette  peu 
l C l l l ü u  usagée; à la  même adresse, 

on dem ande à ach e te r un g rand  l i t  com
p le t bien conservé ou à défau t un  l it  
jum eau . 308

S’ad resser P a rc  3b, au rez-de-chaussée, 
à gauche.

r t f f r o  ® ' ouer une  petite  cham bre  
W H  0 X 1 * 6  m eublée à un m onsieur do 
to u te  m o ralité  e t trav a illan t h o rs  de la 
m aison. A la  m êm e ad resse  on dem ande 
encore quelques pensionnaires . — S’adr. 
ru e  du  G ren ier "88. 309

T T n  û  d  9  W  0 ot*re  ® p a rtag er sa 
U H c  U êL IIlw  cham bre avec una  dam e 
ou dem oiselle  de tou te  m oralité . —  S’adr. 
ru e  de la S erre  2, au 3me étage, à droite.

TTlIP i 01111P f îllp  libérée des écoles, ou 
Uliu Jullllu  I liiu  fréq u en tan t les classes 
d ’app ren tis  est dem andée pour g a rd e r les 
enfants. — S’ad resser R ue de la  B alance 
2, au 3“  étage à d ro ite . 312

T T «  assidu  au  trav a il
U n  r e m o n t e u r  et connaissan t

b ien  l ’échappem ent ancre , tro u v era it à se 
p lace r de su ite. — S ’ad resser au bureau  
de la SEN TIN ELLE.________________ 316

On offre à vendre a r t
état. —  S’ad resser au bureau. 324

dem ande au  plus urraveurs. vite deux ouvriers g ra 
veurs d ’o rn e m e n ts .— S’ad resser à l ’a te 
lie r  Cam ille Jean n ere t, R ue de la De
m oiselle, 41. 275

Société le C ô ü ü â i i
Jaquet Droz 27 — Dépôt Progrès 101

V éritab le  cognac d ’I ta lie  F r. 2. 40 le l it  
Cognac Languedoc 1. 50 »

Y in rouge, g a ran ti p u r 50 e t 55 Ct. 
le  lit. —  R abais p a r 10 lit.

H uile  d ’olive surfine de provenance 
d irecte , 2  F r. le lit.

A bsin the  e t liq u eu rs  d iverses de 1" 
qualité. 276

AVIS
Le dépôt de fromage

„ROMADOUR“
est à 317

L ’ÉPICERIE BLOCH
R ue du 1" M ars  

Vins rouges garantis purs à 
à 50  et 60  cent, le litre

Société île C ï s i i i i
cïier<*,Iie, pour le 15 juin, une 
personne sérieuse pouvant 
fournir un local convenable 
et disposée à desservir un 
dépôt dans le quartier de 
l ’A B E IL lE .

Ad. les olires jusqu’au 38  
jnai chez M.

CL Lente, Eaïers 34
où le  caliier des charges est 
déposé. 304

Tiuibr es Caoutchoucs
EN TOUS GENRES 274

Timbres m édaillon  
Timbres à tampon  

Timbres vitesse de poche, etc. 

a u x  p r i x  les plus a va n ta g eu x

chez M. Tu. K u n t z
R ue de Bel-A ir, I l

C H A Ü  X [ -  D B . F O N U S

Liquidation
P o u r cause de changem ent de dom i

cile, on liq u id e ra  le  g rand a sso rtim en t 
de

Chaussures d’été
au p rix  de facture. —  On se charge  to u 
jo u rs  de la  ch au ssu re  su r  m esu re, 
ainsi que  des rép ara tion s.

Se recom m ande, 246

Otto MO <11,
7, Rue Fritz Courvoisier, 7

Bureau M aires Para & latile
4, H ôtel de T ille 4.

A l . . .  p o u r St. M artin  1890, au 
l O U e r  cen tre  du  v illage, un ap

p a rtem en t com posé d 'u n e  g ran d e  cham 
bre  avec cuisine  e t dépendances. 325

flll Üpmpîirlp une  P ° l 'sscuse de boîtes 
Uli UuluCUillü o r e t une  appren tie  finis
seuse ou po lisseuse. 281

In u tile  de  se p résen te r sans preuves 
do m o ra lité  e t capacité. —  S ’ad resser 
chez M. A rm and  C alam e, C liarrière  14.

Si tous filez le la n r c l i f a  toi nrcle et Je l u i  p a l
adressez-vous

AUX GRANDS MAGASINS
sous l’hôtel de la Balance

Grand assortiment de Confections pur Daines
Robes et Nouveautés, Draperies, Corsets, Articles de blanc, etc.,

Jaquettes depuis . . .  5 frs.
Imperméables . . . . . 10 „
Visite p e r l é e .......................... 12 „
C o r s e t ....................................... 1 „

Tissus pr robes brochés dep. 0.75 fr.
„ „ carreaux 0.90 „

Robes d’enfants en jersey 3.00 „ 
Cachemire noir . . . . 1.40 „
Mousseliue laine . . . . 1.30 „

T o ile  pour robes et blouses, Tapis de tftbld depuis 2 fr.
— Toutes les marchandises des Grands Magasins sous l’hôtel de la Balance sont 

de première fraîcheur et de toute confiance, à des prix défiant toute concurrence.

Se recommande à sa nombreuse clientèle et au public en général

M E  Y  JER-PICARD.
Le magasin de Vaisselle de

A N T O I N E  S O L E R
anciennement p lace  du M arché, 6

est transféré

2, Rue St Pierre,  2
— ancienne L ib ra ir ie  H E R M A N N  —

Reçu un  grand e t nouveau choix de tous les articles de ménage, à des 
p rix  exceptionnels, tels que : C ristaux, services à vin, liq u eu rs  et à b iè re ; porcela ine  
b lanche  e t décorée, dé jeu n ers et d îners h au te  nouveauté, lam pes suspension, lam pes 
po u r cafés e t m agasins, lam pes à pied. R épara tions de lam pes.

G rand choix de cuillères, couteaux et fourchettes m étal anglais, fe rb lan te rie , 
fe r éihaillé, b rosserie , verrerie , faïence et te rre  ord inaire.

Je continuerai à liquider tous les a rticles qui me resto n t de l ’incendie, 
a v e c  un  rabais de 30 p. c., te ls q u e :  déjeuners et d în ers  porcelaine décorée, 
lam pes, c ristaux , fe rb lan te rie , fer ém aillé  e t différents au tres  a rtic le s , don t le dé'.ail 
est supprim é. Posage de carreaux  en tous genres à domicile.

Se recom m ande  289
______________Antoine Boler.

CHAMP D U -M 0ÜL1N
HOTEL-PENSION

h

Ouverture te l'Établissement :
B >  m  - B w » m c l a . e  u

Table d’hôte à midi et demi. — Repas à la carte. — Repas 
de sociétés à partir de S f r .  —  Truites del’Areuse à toute heure.
— Pension, chambre comprise, depuis 4 fr: par jour.

Pour repas importants de sociétés, prière de fa ire  la de
m ande quelques jours, si possible, à  l’avance, afin de pouvoir 

-4|  garantir l’exactitude du service.

j  P.-L- SOTTflZ.

J u les  B o llig er
1, Rue du P ro g rès , i     à la CIiaux-de-Tonds

A T E L IE R  D E  S E R R U R E R IE  
INSTALLATIONS D’EAU A DOMICILE

Potagers et Fourneaux en tous genres 
Fourneaux à londre pour monteurs de boîtes

Spécialité de coffres-forts
A N C IE N N E  R É P U T A T IO N  

Réparation et déménagement de coffres-forts 
O u v r a g e  so igné ; p rix  m odérés. 29a Se recom m ande.

FABRIQUE D ’HORLOGERIE
Spécialité de montres à quantièmes en tous genres

9S1 Montres garanties

Brevet 1712 SANDOZ â  MEYLAN
Chaux-de-Fonds, Parc 5 0 ._________

AU MAGASIN §
■  ■  S  Ü B  S B  B - W  y

294 KS8 iHMN mé

Lèopold Robert, 32
C H C A X J X - D J ü - P O K T D S

L im ita  ü 200 manteaux flemi-sai;
Paletots Redingote Visite

depuis 5 à 20 francs 
en très belle qualité.

wi
f i

NMM
GROS Droguerie DETAIL

STIERLIN E ï  PERSOCHET
4, Rue du 1er Mars, 4 

l i a  C l i a u x - d e - F o n d s

Grand assortiment ie ceuieiirs broyées à l l i l e
soigneusement préparées pour vern ir soi-même chambres, cuisines, 
corridors, chars, chaises, etc. P inceaux assortis. Or en feuilles, bronzes. 
Laques pour chapeaux de paille. Vernis pour potagers.

— On porte » domicile — 220

BICYCLETTES
RUDGE

D E P U I S  & 50  f ï * .

Médaille d ’or Paris 1889 Médaille d ’or Paris 1889

Reconnue de tous vélocemen sérieux 
comme l’apogée de la perfection.

Le jury de l’exposition en a reconnu 
la finesse et la supériorité en lui décernant la | 
Médaille d’or.

Adressez-vous à la Brasserie du LION,
CHAUX-DE-FONDS.

. 1


